
SSIG 
  

 
  

 

Mardi 4 mai 2010 à Lyon 

L’impact de la transposition de la directive «services»  
sur les services sociaux et médico-sociaux en France 
Journée d’étude proposée et animée par  
l’IFROSS–Université Lyon 3 et le CREAI Rhône-Alpes  

Sous la présidence de Alain PARODI 
Directeur de la DRJSCS Rhône-Alpes 
 

Argument 
Les services ont pour la première fois fait parler d’eux durant le débat houleux sur la directive BOLKESTEIN,  
qui a contribué au «non» français lors du référendum sur le traité constitutionnel de l’Europe. Au-delà de la 
question anecdotique du « plombier polonais », c’est toute celle du rapport des services sociaux et médico-
sociaux à la logique de la concurrence qui était posée.  

L’histoire de la lutte pour l’exclusion de ces services du champ de la directive, qui doit être appliquée depuis la 
fin 2009 en France, mérite d’être décrite et, avec elle, les concessions que le secteur sanitaire et social doit faire 
pour continuer d’exercer ses «missions d’ intérêt général» . Ce sont des notions comme le «mandatement», l’appel 
à projet généralisé depuis la loi HPST, qui vont  dorénavant modifier le rapport des associations, majoritaires 
dans le champ social et médico-social, aux pouvoirs publics. Les régulations installées depuis les lois de 2002 et 
2005 trouvent ici leur achèvement, et leur efficacité.  

C’est leur effet itératif que cette journée d’étude se propose de décrire en détail, pour permettre aux acteurs 
professionnels et associatifs d’en comprendre la portée quotidienne sur leurs pratiques et leurs projets. 

Déroulement 
Lieu 
Domaine Lyon Saint-Joseph 
38 allée Jean-Paul II  69110 Sainte-Foy-les-Lyon 
site et accès http://www.domaine-lyon-saint-joseph.fr/  

Renseignements et inscriptions 
Marie-Noëlle VAILLANT 
CREAI Rhône-Alpes 18 avenue Félix Faure 69007 Lyon 
téléphone 04 72 77 76 23 / télécopie 04 78 37 03 38 / e-mail mn.vaillant@creai-ra.org 
site http://www.creai-ra.org (mise en ligne du programme et du coupon d’ inscription en cours)

mailto:mn.vaillant@creai-ra.org
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Programme 

8H30 Accueil des participants 

9H15 Allocution d’ouverture et présentation de la journée 
Alain PARODI, Directeur de la DRJSCS Rhône-Alpes 
Claude VOLKMAR, Directeur du CREAI Rhône Alpes 

9H30 Conférences  
Discutant de la matinée 
David PIOVESAN, Maître de conférences en gestion, IFROSS, Université Jean Moulin Lyon 3 

 Réception de la proposition de la directive services dans les différents pays de l’Union européenne 
Amandine CRESPY, Docteur en sciences politiques, Université libre de Bruxelles 

 En quoi la directive services renforce l'exigence de mandatement  
des acteurs du secteur social et médico-social par les collectivités territoriales ? 
Laurent GHEKIERE, représentant l’Union sociale pour l’habitat auprès de l’Union européenne 

 Réflexions sur le déclassement du social réalisé 
Michel CHAUVIÈRE, Directeur de recherche au CNRS, Université Paris 2 

 Échanges avec la salle 

11H30 L'économie sociale et solidaire n'existe plus :  
qu'est-ce qui distingue les organisations à but non lucratif face au secteur marchand ? 
Matthieu HÉLY, Maître de conférences en sociologie, Université Paris 10 - Nanterre 

 L’influence du droit de la consommation sur les secteurs social et médico-social 
Guillaume ROUSSET, Maître de conférences en droit, Université Paul Sabatier – Toulouse 3 

 Échanges avec la salle 

12H00 Pause repas 

14H00 Tables rondes  
Animateur de l’après-midi 
Olivier DUCHOSAL, Juriste, Conseiller technique au CREAI Rhône-Alpes 

 • Impact de la directive sur la petite enfance 
 • Impact de la directive sur les établissements et services médico-sociaux  
 • Impact de la directive sur les services à la personne 

 Échanges avec la salle 

17H00 Fin de la journée 
 


